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ELECTION DU HAUT COMMISSAIRE DES NA.TIONS U:NIES POUR LES REFUGIES 

~du Secretaire general 

1. Par sa resolution 1165 (XII) du 26 novembre 1957 relative a la prorogation 

du mandat du Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies, l'Assemblee 

generale a decide que le Haut Corrmissaire des Nations Unies pour les refugies 

serait elu a la treizieme session de l'Assemblee generale. 

2. Par la meme resolution, l'Assemblee a decide de proroger le mandat du 

Haut Commissariat "dans les conditions prevues par le statut du Haut Commissariat". 

Aux termes du paragraphe 13 (chapitre III) du statut~ "le Haut Commissaire est 

elu par 1 r Assemblee generale sur proposi t:Lon du Secretaire general II. 

3. Le Secretaire general a l'honneur de proposer d'elire Haut ccmmissaire des 

Nations Unies pour les refugies a ccmpter du ler janvier 1959, M. Auguste R. Lindt, 

qui exerce les. fonctions de Haut Coramissa.ire depuis le 10 decembre 1956, 

4. Aux termes de la resolution susmentionnee, le Haut Comoissaire doit etre elu 

pour une periode de cinq ans; toutefois, le Secretaire general croit bon d'informer 

l'Assemblee generale que, pour des raisons personnelles imperatives, M. Lindt, au 

cas ou il serait elu, ne pourrait accepter ces fonctions que pour une periode de 

dett."< ans. 

!j Voir resolution 428 (V) de l'Assemblee generale, Annexe. 
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